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Puissante organisation en marche 

 

Identifiée par l’OACI comme une fragilité de premier ordre, 

l’organisation de l’OFNAC en matière de surveillance a fait l’objet 

de plusieurs constats lors de l’audit USOAP de 2012. Le dernier 

organigramme en date a été officialisé par le règlement 

intérimaire de l’OFNAC en…2001. Une époque à laquelle la 

surveillance apparaissait moins clairement au sein des systèmes 

d’aviation civile des états contractants. 

Dynamisée par la nouvelle équipe de Direction de l’OFNAC, la 

mise en place d’une nouvelle organisation est sur le point 

d’aboutir. « L’OFNAC a besoin d’une organisation efficace, 

performante et conforme aux enjeux de la surveillance telle que 

préconisée par l’OACI », souligne Jean-Lemerque PIERRE, 

conseiller technique du Directeur Général de l’OFNAC. 

Une volonté fortement encouragée par l’équipe projet de la 

DSAC qui a concentré ses efforts, ces dernières semaines, sur 

des propositions d’organigramme. Sous le regard bienveillant de 

l’OACI et pour le plus grand bénéfice des usagers et des 

activités économiques liées au transport aérien. 

 

 

 

 

Après plusieurs mois de travail, l’OFNAC est sur le 

point de choisir une organisation officielle de ses 

services en charge de la surveillance. Un signe fort 

de la volonté d’Haïti d’entrer dans l’ère du 

renouveau, accompagné par les experts DSAC. 
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Sécurit’Air    

Choisir la meilleure option… 

L’équipe projet de la DSAC a remis, lors de cette quatrième mission, un nouveau livrable (L4) à la 

Direction de l’OFNAC. Celui-ci visait à établir un bilan comparatif, qualitatif (structure et fonctions) et 

quantitatif (ressources humaines) de toutes les propositions organisationnelles en cours. Un livrable 

pragmatique et réaliste sur lequel l’OFNAC pourra s’appuyer pour faire son choix final d’organigramme 

de la DSSA. 

Edito 

L’organisation a tellement infiltré notre 

vie professionnelle, que nous  avons  

pratiquement perdu l’habitude, ou le 

souvenir, de l’époque où nous en 

étions moins pourvus.  

Dans notre aviation civile par exemple, 

organigrammes, trombinoscopes, 

fiches de postes sont autant de 

facilitations apportées par la démarche 

qualité qui sont aujourd’hui 

banalisées ; Bien mal venu serait celui 

qui remettrait en cause leur valeur 

ajoutée au quotidien pour les services. 

Pourtant, nous ne voyons parfois  plus 

que  les inconvénients liés à cette 

organisation et la quotité de travail que 

demande sa mise à jour régulière. 

Sécurit’Air revient dans ce numéro sur 

les bienfaits de cette sacro-sainte 

organisation, aux côtés de l’équipe 

projet DSAC qui redécouvre, au fil des 

missions, combien il est difficile de se 

passer des fondamentaux auxquels 

nous sommes si bien -et si 

silencieusement- habitués. 

Excellente lecture !  

Olivier VUILLEMIN    

Chef de projet Autorité de surveillance Haïti       
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Situation du projet au 9 février 2016 : WP1 clôturé, ouverture du WP2. 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PROCHAINES ETAPES 

Avril 2016 : livraison du livrable L8 (programme de formation par domaine) 

Mai 2016 : finalisation du premier projet de règlementation technique L6 

Juin 2016 : 5ème mission de l’équipe-projet à Port-au-Prince 

Fondations et méthodologie 

Le Work Package 1 (WP1), première phase sur 

les 6 qui composent le projet, s’est terminé le 

9 février dernier, six mois jour pour jour après 

le lancement du projet le 9 août 2015.  

Le calendrier a été respecté. 

Place à présent au WP2, doté de 6 livrables,  

dont le cœur est constitué de la production 

règlementaire technique relative aux différents 

domaines et des projets de textes et manuels 

relatifs à la nouvelle organisation de la DSSA. 

Un nouveau défi pour l’OFNAC et l’équipe 

d’experts DSAC qui commencent à bâtir sur les 

fraîches fondations organisationnelles. 

 

Prestataires de la Navigation Aérienne, Marion va 

s’atteler dans un premier temps à l’élaboration de 

la règlementation technique propre à ce domaine. 

Ingénieur diplômée de l’ENAC, Marion mettra 

toute sa compétence au profit de la surveillance de 

la navigation aérienne haïtienne. 

L’avis de l’expert : une licence ATCO en Haïti 

 Une présentation a été faite 

à la DSSA
(*)

 et à la DNA  

haïtienne par les experts de 

la DSAC. L’objectif : 

préciser les fondements  de 

la délivrance de licences 

aux contrôleurs de Port-au-

Prince et de Cap Haïtien. 

Du côté de la DSSA les premières actions à réaliser sont : 

- Sélection et agrément d’un médecin examinateur classe 3 qui 

délivrera les aptitudes médicales aux contrôleurs ; 

- Certification de la DNA comme organisme de formation afin 

de l’autoriser à délivrer les formations couvertes par le 

certificat ; 

- Agrément des formations et des tests d’évaluation linguistique 

qui constituent des éléments de preuve pour l’obtention des 

qualifications. 

Une première proposition de réglementation licences ATCO  

sera fournie à l’OFNAC en juin 2016  (livrable L6). Les 

premières discussions laissent augurer une carte plastifiée 

comme support de la licence ATCO, à l’instar de ce qui pourrait 

être mis en place par le CASSOS
(*)

 dans la Caraïbe. La 

délivrance des licences ATCO pourrait être, d’ici quelques 

mois, une des premières actions concrètes de la DSSA. Avec 

l’accompagnement de l’équipe DSAC, bien sûr !  

DSSA: Direction de la Sécurité et de la Sûreté de l’Aviation (Haïti) 

CASSOS : Caribbean Aviation Safety and Security Oversight System 

 

Navigation aérienne 

Marion WATREMEZ rejoint 

l’équipe-projet  comme 

référente domaine en 

navigation aérienne (ANS) 

Forte de son expérience au 

sein du pôle Certification des  

Personnels navigants 

Spécialiste des aspects 

règlementation au sein du 

pôle licences de la Direction 

Technique « Personnels 

Navigants », Julien ARCANGER 

rejoint lui aussi l’équipe projet 

Forte de son expérience au 

pôle Certification des  

pour apporter son expertise dans ce domaine. 

Au programme : plan de formation, règlement 

technique PN et consolidation du processus  de 

validation des licences étrangères actuellement en 

vigueur à l’OFNAC. 

  


